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Master bilingue en droit Cours: 2 ph oral: 15 min 4

Master en droit Cours: 2 ph oral: 15 min 4

ph=période hebdomadaire, pg=période globale, j=jour, dj=demi-jour, h=heure, min=minute

Période d'enseignement:

• Semestre Automne

Objectifs:

ce cours est consacré au cadre juridique des diverses professions liées à la justice. Il permet aux étudiants de mieux comprendre leurs diverses
facettes, également dans l’optique d’éventuels stages.

Contenu:

Les domaines suivants sont abordés, par une approche interactive et centrée sur l’analyse d’arrêts et de cas pratiques.

- Profession d’avocat :
Accès à la profession, libre circulation en Suisse et en Europe, règles professionnelles, procédures disciplinaires et responsabilité
professionnelle.

- Profession de notaire :
Statut, règles professionnelles, procédures disciplinaires et responsabilité professionnelle.

- Fonction de juge :
Statut, obligations de fonction, procédures disciplinaires, responsabilité et contrôle de la justice.

Forme de l'évaluation:

Examen oral de 15 minutes. Dans la mesure où l’examen consiste en l’analyse d’un cas pratique et de questions juridiques lui étant liées,
chaque étudiant bénéficie d’un temps de préparation pendant lequel il peut consulter l’abrégé de droit des professions judiciaires, le recueil
d’arrêts, ses notes personnelles et les lois examinées lors du cours. Des exemples de cas se trouvent sur Claroline.

Documentation:

L’ouvrage de référence est le suivant : P. Tercier/Ch. Roten, La recherche et la rédaction juridiques, 6e éd., Genève / Zurich / Bâle 2011. Les
lectures préparatoires supplémentaires ainsi que les présentations Power Point seront disponibles sur Claroline, selon les indications données
en début de cours.

Forme de l'enseignement:

Le cours est donné en plenum. Des séances d’exercices illustrent les thèmes abordés en cours.
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